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La Cour 
Riom conlirrlt !~:: 

le non-lieu!. 
dans l'affail)'(L 

de Glozel 
Elle condamne la SocIété 
Préhistorique Française 

à un franc de 
dommages-intérêts 

On nous écrit de Vichy : 
(( On sait qu'au début de l1'année 1928, 

le Bureau de la S. p. F. voulut entrer ~ll 
lice et résolut aussitôt de rejeter la con
troverse de Glozel dans la procé.dure ju
diciaire. 

C'est a,~ors que les savants étrangers s'é
tonnhent grandement de voir la S. P. F. 
mettre en bran:!e la justice COIIl1me autre
fois les théologiens se réfugiaient à l'om
bre du bras séculier ~or.squ'ils sentaient 
la faiblesse de leur diaJectique. Mais M. 
Besson, procureur de la République à 
Cusset et auj ourd'hui 118. Chambre des mi
ses en accusation de Riom ont comprIs 
que la justice ne pouvait déchoir j~squ'à 
se mettre aux ordres d'une coterie. On ne 
peut plus arrêter la rotation de la terre 
p·ar un décret. 

C'est ainsi que dans le réquisitoIre que 
nous avons PJublié, M. Besson insistait sur 
1e fait que cc tous les argumenta invoqu' •. » 
par la Société plaignante, avaient été ré
futé~ par les partisans de l'authenticité et 
qu' cc aucun fait précis n'avait PU Itre 

j retenu à l'encontre du prévenu D. 
~ Devant cet échec, la S. p. F. fit opposi

tion au non-lieu devant la Chambre des 
mises en accusation de Riom où elle dé
p{)sa un nouveau mém{)ire. Mais ce mé
moire n'a.pportait aucun .fait nouveau, ne 
contenait que qes r~dites. cent fois réfu
tées. 

Après cette nouvelle carenc.e de l'accu
sation, la Cour de Riom ne pouvait que 
confirmer l'ordonnance de non-lieu. C'est 
ce qu'elte vient d.e faire. 

De plus, elle condamne la Société Pré
hi8tprique Franva ... , à '1 franc dlamende. 
TOll~ léS objets sc:-or..t,r LU.~ oH. Musée de-"" 

i Glozel. 
A la lecture de l'arrêt de la Cour, oU 

sent nettement, bien que ~es attendus s'ef
forcent à ne viser que la question de . 
droit, que le fond même de l'affair.e a été 
scrupuleus,ement étudié par la Chambre ' 
des mises en accusation et que s'Il avait' 
pu subsister le moindre soupçon contre les 
Fradins, les conclusions de la COur de 
Riom eussent été tout autres. 

La Société Préhistorique Française avait 
simplement oublié, dans sa passion aveu
gle, qu'au XX· siècle on ne peut plus es
pérer arrêter la rotation de la Terre par 
un décret de justice, et prétendre au bre
vet d'infaillibilité aux dépen~ d'un bon .. 
nête paysa~! 
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